
La pelleteuse est en train de travailler sur les rives du Serein, à hauteur
de Tormancy.

Le Serein est une rivière reputee
pour ses eaux non polluées et pois-
sonneuses. Néanmoins, le net-
toyage des berges s'imposait.
Après une première tranche en
1999, entre Montréal et L'Isle, il res-
tait à nettoyer le tronçon entre Dis-
sangis et Grimault. Repoussés à
cause de la sécheresse, les travaux,
commencés mi-avril se terminent.
Elus locaux, riverains et pêcheurs
qui redoutaient que ce nettoyage
n'altère le côté sauvage de la ri-
vière, sont tous satisfaits du résul-
tat.

Ce projet a fait l'objet d'une
étude obligatoire, s'élevant à
11 000 euros TTC. Cette dernière
sera prochainement déposée en
préfecture et, dès que la déclaration
sera officielle et les fonds déblo-
qués, un programme d'entretien
« pluriannuel » sera entamé le long
du Serein. Les travaux s'élèvent à
59 995 euros TTC. 40 % ont été fi-
nancés par le Syndicat intercom-
munal d'aménagement de la vallée
du Serein, 40 % par l'Agence de
l'Eau et 20 % par le conseil général.

La réception des travaux a eu lieu
vendredi, en présence d'André
Bonnet, président du Syndicat de la
vallée du Serein, du bureau d'étude
SESAER, de la société Sethy de
Trappes (77), qui a réalisé les tra-
vaux, de Gilbert Tarteret, représen-
tant l'AAPPMA l'Ablette, et des élus

l ocaux. André Bonnet s'est félicité
quant à la coopération des munici-
palités et a confirmé que les objec-
tifs fixés ont bien été respectés : un
déboisement sélectif des berges,
l'élimination de quelques embâcles
tout en veillant à en laisser pour les
poissons et, surtout, aucune intru-
sion de la pelleteuse dans le lit de la
rivière. « Cette intervention a permis
d'enlever des arbres que les rive-
rains n'auraient pu faire seuls », a
précisé Michel Tavoillot.

Le groupe a pu constater une ri-
vière propre et dégagée à bon es-
cient. Quant à ceux qui craignaient
un éventuel dépeuplement des
poissons, même s'il est évident que
la modification du biotope a dû
créer un traumatisme dans la faune
aquatique, dans quelques mois la
nature reprendra sans nul doute
son rythme et les pêcheurs seront à
nouveaux comblés. La preuve en
est avec la capture récente au pont
de Dissangis d'un brochet de
1,15 mètre. Par ailleurs, la pêche
électrique effectuée l'été dernier sur
la vallée du Serein et notamment à
Massangis, a bien confirmé que la
rivière est très poissonneuse.
« Cette tranche de restauration
constitue la sixième sur la vallée du
Serein. 11 ne reste plus qu'à restau-
rer le tronçon entre Molay et
Ligny », a conclu André Bonnet.
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